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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-868/SG/IAM  portant modification de l’arrêté n° 
74-62/SG/IAM du 10 janvier 1974 désignant les membres des Con-
seils urbains.
n° 74-868/SG/IAM

Ministère

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL-
MANS

Date  de  publ icat ion

21 mai 1974

Numéro JO

n° 11 du 10/06/1974
Date  du numéro

10 juin 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Les Conseillers urbains de la localité de Dikhil, dont les noms suivent, sont démis de leurs fonctions. D –REPRESENTANTS 

DES JEUNES Youssouf arsama Farah E –PERSONNALITES DESIGNEES EN RAISON DE LEURS COMPETENCES Sayid 

Abdou Abdelrakib Ahmed

Art. 2

— Ces Conseillers urbains sont remplacés dans leur catégories par les personnes suivantes : Souleiman Mohamed, 

représentant des Jeunes ; Ali Egueh, personnalité désignée en raison de sa compétence.
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